
Plus on vote, 
PLUS ÇA COMPTE. 411 249  

électeurs 
attendus aux urnes.

Les élections municipales  
du 7 novembre 2021, à Québec, c’est :

Début de la période électorale et de la période  
de dépôt des candidatures. 

 
Fin de la période de dépôt des candidatures  
et dépôt de la liste finale des candidats.

Dépôt de la liste électorale.

 
Mise à la poste de l’avis d’inscription  
ou de non-inscription, de la carte de vote  
et du dépliant d’information Info-Électeur.

16 OCTOBRE, ET DU 18 AU 20 OCTOBRE 
Huit commissions de révisions sont accessibles 
dans les six arrondissements.

 
Fin de la période de réception des demandes  
de vote par correspondance.

 
Jours de vote par anticipation, 
de 9 h 30 à 20 h.

 
Tous les bulletins de vote par correspondance 
doivent être reçus par le personnel du Bureau  
du président d’élection au plus tard à 16 h 30. 

 
Jour du scrutin,  
de 9 h 30 à 20 h. 
 

Recensement du vote.

Proclamation des candidats  
et assermentation des élus.
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Élections municipales

6,1 M$ de budget électoral
comprenant le remboursement  
des dépenses électorales et les mesures  
liées à la pandémie de COVID-19.

5 300 employés
faisant partie de l’équipe  
du personnel électoral.

165 lieux de vote
le jour du scrutin.

63 lieux de vote  
par anticipation
lors des deux jours de vote  
par anticipation.

95 000 électeurs 
admissibles au vote par correspondance.

122 candidats 
dont 8 à la mairie  
et de 5 à 7 par district électoral.

http://ville.quebec.qc.ca/electionsmunicipales

